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L‘agenda  Trimestriel L‘état civil

Permanences de mairie de Marbois
Lundi au vendredi : 14h30 - 18h00

Contacter la mairie
Tél. 02 32 29 81 85
Tél. Urgences Uniquement : 06 33 22 57 11
Courriel : �mairie@marbois.fr
www.marbois.fr

- LANCHON Valy - 05 novembre 2025
- BABICZ Lola - 21 novembre 2025

- HEURTEBISE Marie-Thérèse - 07 octobre 2025
- KOCHER Christiane -  15 novembre 2025
- ANGLARD Christiane - 05 janvier 2026

Naissances

Décès

#

Edition Janvier 2026 - © Marbois - ISSN 2681-658X 

#

- �Mercredi 28 janvier 2026				  
Espace vie sociale - Salle des asso, Saint Denis

- �Dimanche 15 et 22 mars 2026			 
Elections Municipales 8h00-18h00 - SDF du Chesne 

- Samedi 4 avril 2026
  Loto du Chesnon - SDF du Chesne

- Samedi 11 avril 2026
  �Boum et apéro de printemps de l‘APE		    

SDF du Chesne

- Vendredi 1er mai 2026
  Foire à tout du Chesnon - Bourg du Chesne

- Vendredi 8 mai 2026
  �Commémoration Armistice 1939 - 1945 et 

marche citoyenne - Bourg du Chesne

- Jeudi 31 mai 2026
  �Pétanque du Chesnon - Parking SDF du Chesne

- Samedi 20 juin 2026
  Kermesse de l‘école par l‘APE - SDF des Essarts

RAPPEL : Taillage des haies :
Pour les étourdis, tailler les haies est toujours 

obligatoire et important pour la bonne 

circulation sur nos voies communales.

Si ces recommandations sont entendues 

par la plupart des administrés, certains sont 

récalcitrants.

Pour Rappel : des élagages d’office ont 

été exécutés et les factures envoyées aux 

contrevenants par le Trésor Public.  Pour les 
contrevenants ayant déjà été avertis, 
l’élagage sera exécuté d’office sur simple 
mise en demeure dans un délai de 8 jours. 

RAPPEL : Piégeage des frelons
Du 1er février au 15 avril et du 15 octobre à la 

fin novembre, vous pouvez piéger des reines 

fondatrices de colonies de frelons asiatiques 

avant qu‘elles ne nidifient et constituent des 

colonies importantes. Les fondatrices qui seront 

capturées feront autant de nids en moins.
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Le mot du Maire

Application ma commune connectée
Une application smartphone, dédiée à Marbois, qui vous permet 
de suivre les informations importantes publiées par la Commune.
Grâce au système de notifications, vous êtes informés en temps 
réel en cas de danger (prévisions d’intempéries, tentatives de 
cambriolages...) ou d’informations importantes de toute nature. 
Disponible sur le site de Marbois : www.marbois.fr rubrique «pratique». 
Scannez le Qr-code :

#

#

Bonjour à tous,

En ce début 2026, je voudrais vous adresser à tous, mes vœux les plus sincères pour cette 
nouvelle année, joie, bonheur et santé.

Les principaux projets de l’année écoulée concernent les travaux d’isolation thermique 
de la salle des fêtes des Essarts, l’agrandissement de l’entrée et la pose d’un portail au 
cimetière de Saint-Denis, le curage de trois nouvelles mares communales, les travaux 
d’enfouissement rue de Poligny ainsi que l’éclairage public à Chanteloup et à Saint-Denis, 
le remplacement du monument aux morts au cimetière des Essarts.

Quant aux  travaux de rénovation de la salle des fêtes du Chesne, ils ont démarré en ce 
début d’année. La commune a acquis un terrain au « centre Bourg » et également procédé 
au rachat de l’ancien presbytère situé derrière la Mairie de Marbois.
Début 2025, le recensement de la population a été effectué. Je remercie les agents 
recenseurs et agents communaux pour l’excellent travail réalisé ainsi que la population 
pour sa participation. Nous sommes actuellement 1353 Marboisiens et Marboisiennes. 

La nouvelle équipe municipale ne manquera de s’investir sur le mandat 2026 - 2032 avec 
plusieurs projets encore à l’étude pour le moment. 

Au niveau des fêtes et cérémonies, l’année 2025 a de nouveau été très riche et je remercie 
encore les associations, les bénévoles, les enseignants de l’école Gaston Bachelard, les 
parents et enfants de la commune, les pompiers, la gendarmerie ainsi que les élus pour 
leurs participations et leur aide apportée à l’organisation de ces manifestations. 

J’espère que les fêtes auront été pour vous, un instant de partage et de bonheur avec 
vos familles et vos amis. Je vous renouvelle à tous, pour cette année 2026, mes vœux de 
bonheur, de joie, de satisfaction et une excellente santé.

Meilleurs vœux à tous.

							       Eric Wohlschlegel
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La petite Histoire de Marbois
Ép.11 • Comment nos commerces de campagne ont disparu 3

#

Dans notre précèdent numéro nous avions 
évoqué les différents commerces et artisans 
présents sur notre commune au début du siècle 
passé. Toutefois, faute de place, nous n’avions 
pu illustrer ce chapitre. Vous trouverez ci-dessous 
les traces qu’ils nous ont laissé.

Il est amusant de constater que certaines 
familles ont fait souche sur une longue période 
dans la commune de Marbois, notamment la 
famille Oury, tailleur de son état au début du 
XXème siècle, dont des membres faisaient partie 
des charitons du Chesne.

Amusant aussi la facture du maçon Crière 
auprès d’un certain Monsieur Delaunay, peut 
être un ancêtre de Monsieur Delaunay, maçon 
actuel de notre commune.

Enfin on peut constater que la consommation 
d’eau de vie était bien plus importante à cette 
époque qu’elle ne l’est de nos jours.

D’autre part, voici la liste exhaustive des artisans 
et commerçants exerçant au Chesne en 1906

Epiciers, cafetiers ou débitants (3)
Le bourg (1) - Les Mares (2)
Terrassiers (2)
Le val (1) - Les Boulais (1)
Maçons (4)
Frileuse (1) - La Brosse (1) - Le Val (2)
Couvreurs en paille (2)
Le Vallet (1) - La Lande (1)
Cordier (1)
Les Boulais (1)
Sabotiers (2)
Le Vallet (1) - Les Mares (1)
Charbonniers (2)
La Lande (2)
Charrons Marechal Ferrant (3)
Les Mares (3)
Cordonniers (2)
Les Mares (1) - Les Boulais (1)
Marchande de mercerie (1)
Les Mares (1)
Tailleurs d’habits (1)
Les Mares (1)
Couturières (6)
La Brosse (1) - Le Val (2) - La Haute Epine (1)
La Lande (1) - La Vallée (1)
Blanchisseuse (1)
Le Val (1)
Femme de ménage, bonne (2)
Les Mares (1) - Les Boulais (1)
Femme de chambre (1)
Les boulais (1)
Nourrices (3)
Les Boulais (1) - Le Vallet (2)
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Nos remerciements à Monsieur André Duprey qui nous a fourni la 
liste des commerçants et artisans du Chesne.
N’hésitez pas, si vous aussi vous détenez des documents 
d’époque ou bien encore des anecdotes ou des souvenirs sur les 
temps anciens, à contacter Monsieur Patrice Girard, à la mairie de 
Marbois - p.girard@marbois.fr

#

#

Jardinier (1)
Le Tilleul (1)
Gardes particuliers (3)
Le Tilleul (2) - La Vallée (1)
Autres professions, hors agriculture 
Curé (1)
Instituteur (1)
Garde champêtre (1)

NB : dans le numéro précédent, deux erreurs se 
sont glissées dans l’article : l’épicier de Breteuil 
se nomme Chédeville et non Cheneville, de 
même le boulanger se nomme Lecois et non 
Lecouet.
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Ça vit à Marbois
Espace de vie sociale Messe de Saint-Denis-du-Béhélan

Le beau ”jolais” avec le Chesnon

#

Depuis septembre 2024, l‘association LA SOURCE 
s‘est engagée dans une démarche d‘agrément 
”Espace de vie sociale” sur le bassin de vie de 
Breteuil.
Cette démarche s‘inscrit dans une volonté 
d‘élargir des actions auprès de l‘ensemble 
des habitants, de favoriser les initiatives et 
l‘implication de ces derniers afin de répondre 
ainsi à leurs attentes et leurs besoins.

Plus précisément, les objectifs sont d‘impliquer 
les habitants et de renforcer le lien social, 
soit favoriser les rencontres entre habitants, 
lutter contre l’isolement, soutenir les initiatives 
citoyennes, accompagner les familles et les 
habitants dans leurs projets, et enfin créer un 
espace d’écoute et de dialogue.

Un atelier est en place sur notre commune. Il 
s’agit d’une animation « bijoux » et « cartes 
à confectionner » avec 2 habitantes de notre 
commune : Isabelle et Evelyne. Véronique 
confectionnera des crêpes. Tout ceci se passera 
au local des associations de Saint Denis du 
Béhélan (130, rue du Souvenir) le mercredi 28 
janvier 2026 de 14 H 30 à 16 H 30.

Si vous souhaitez participer à cette journée, 
contactez Mme Chéron au 06 37 21 26 83. Des 
transports sont possibles pour accéder.

Une très belle édition 2025 pour la messe 
annuelle de Saint-Denis célébrée le samedi 5 
octobre par le Père Augustin Kondele Ngom, 
abbé de la Paroisse d‘Avre et d‘Iton.

Ce sont 90 personnes qui se sont réunies pour 
assister à cette cérémonie en l’église de Saint 
Denis-du-Béhélan.  Un nombre croissant d’années 
en années depuis l’arrêt des messes à Breteuil. 
Nous espérons 100 personnes l’an prochain. La 
messe fut clôturée par la traditionnelle brioche 
et le verre de l’amitié offert par la commune de 
MARBOIS.

Nous remercions les agents communaux pour la 
propreté de l’église ainsi que Evelyne, Bernadette 
et Joëlle pour le fleurissement du site.

Comme chaque année, le Chesnon a invité les 
Marboisiens à tester le millésime 2025.

Au total, nous étions une soixantaine à déguster 
le breuvage mais aussi toutes les friandises 
salées et sucrées qui l‘accompagnaient.

Pour le cru 2026, une animation est à l‘étude 
pour prolonger le plaisir.

Rendez-vous pris donc pour le millésime 2026 et 
toujours avec modération...

#



Banquets des aînés 2025Concert à l‘église du Chesne
C‘était le 19 octobre dernier que les chorales 
les ”Échos du Donjon” de Conches-en- 
Ouche et ”les Foulards Verts” de Tillières-sur- 
Avre, respectivement dirigées par Paulina et 
Catherine Delporte, ont donné un concert dans 
l‘église Notre-Dame-du-Chesne.

Ce sont 50 choristes qui se sont produits, 
soutenus pas 4 instrumentistes, le plus jeune 
étant tout juste âgé de 12 ans, particulièrement 
doué au saxophone.

Cet événement a réuni plus de 120 spectateurs 
dans une ambiance de fête. La municipalité a 
offert, à l‘issue, le verre de l‘amitié en la salle des 
fêtes de Marbois.

A quand la prochaine édition ??

Pour nos traditionnels repas des ainés, le 9 
novembre, nous avons accueilli Mme De Tomasi 
conseillère départementale ainsi que l’abbé 
Augustin. Il y avait 64 convives et les doyens du 
jour étaient pour Le Chesne : Mme Colette Potrel 
et M. Roger Disma, pour Les Essarts :  M. Daniel 
Sampers, pour Saint Denis : Mme Odette Hubert 
et M. Christian Massot, pour Chanteloup Mme 
Josette Subiéla.
Le 23 novembre, de nouveau 64 convives 
et les personnalités présentes étaient : Mme 
Colette Bonnard, M. Gérard Chéron tous deux 
conseillers départementaux, Mme Nathalie 
Noël, présidente de l’INSE et Mme la Sénatrice, 
Christina Pluchet.
Les doyens du jour présents étaient Mme 
Christiane Thiesse pour Les Essarts et Mr Jean 
François Sevrin pour Chanteloup.Nos doyens de 
la commune de Marbois étant Mme Gisèle Rion 
et Mr Maurice Chéron.
Ces repas furent accompagnés par une 
accordéoniste Mme Sylvie Meheust et pour 
nous régaler, la restauration était assurée par le 
traiteur ”Le Marmiton” de l’Aigle.
Pour nous servir étaient présents de jeunes 
Marboisiens, Maelys, Amandine et Mathys.
Merci à eux
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SARL Hugonnier Laurent
NEUF ET RÉNOVATION

Électricité

DE
PA

NNAGE

7 7j/

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

-Étude gratuite
-Mise aux normes
-Domotique
-Chauffage

19b, route de Louversey - 27190 Sainte-Marthe

Devis gratuit en 72h
laurent.hugonnier@gmail.com

02 32 58 00 41 - 06 16 19 03 42

#



#
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Ça célèbre à Marbois...
11 novembre 2025 Assemblée Générale du Chesnon

Téléthon Âge Tendre...Les diplômés de l‘année

#

#

La tradition et le devoir de mémoire nous 
reunissent aux monuments aux morts de nos 
trois communes.

Nous commençons par Saint-Denis-du-Béhélan, 
puis les Essarts et le Chesne.
Le discours de Mr le Maire est présenté au 
Chesne où les enfants de l‘école et les pompiers 
viennent honorer nos morts pour la France.

Après le discours et l’appel aux morts les 
enfants des écoles et les habitants présents ont 
entonné la Marseillaise. Un hommage est rendu 
également aux soldats Canadiens abattus sur 
la commune au cours de la guerre de 39-45.

C’est le 28 novembre que le Chesnon a tenu 
son assemblée générale dans la salle des 
Associations à Saint-Denis-du-Béhélan.

Tous les membres étaient présents et ont 
accueilli plusieurs élus rejoints par M. le Maire 
en fin de réunion. En préambule, le Président les 
a remercié pour le soutien matériel et financier 
dont a bénéficié l’association.

Au rayon activités( marché de noël - loto - 
brocante - jambon grillé - beaujolais - citrouilles)
tout s’est bien déroulé. 

Seule, la pétanque a du être annulée pour des 
raisons météorologiques.

Encore une fois cette année, notre Assocation 
s’est mobilisée pour soutenir le Téléthon 2025 le 
dimanche 30 novembre dernier.

Basé sur la participation à des jeux de société,elle 
a mobilisé un nombre de marboisiens encore 
une fois trop peu nombreux.
Et pourtant, la souscription organisée par Mme 
Bignon offrait des lots alléchants. C’est ainsi que 
le baptême de l’air  en ULM  est revenu à notre 
adjointe au Maire,Véronique Baudouin.

Au final, la recette s ‘est élevée à 400 €,ce qui 
constitue une consolation pour les organisateurs.

Comme les années précédentes nous avons 
mis à l‘honneur nos jeunes Marboisiens et 
Marboisiennes le 11 novembre dernier à 
l‘occasion de la commémoration de l‘Armistice 
1914 - 1918. 

Nous avons pu accueillir 6 jeunes qui ont 
décroché le brevet des collèges, 4 le CAP,  4 le 
Bac Général, 3 le Bac Professionnel et 5 diplômes 
post-bac.

Les sommes allouées vont de 50 à 150 euros 
selon les niveaux des diplômes.
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Noël à Marbois

#

C‘est le Chesnon qui a ouvert les festivités avec 
son traditionel marché annuel d‘artisans locaux 
le dimanche 7 décembre 2025.

Toute la journée les curieux ont visité les stands 
présents et nous pouvons souligner le succès 
du drive ”tartiflette” du Chesnon. En effet, de 
nombreux marboisiens sont venus acheter leurs 
parts de tartiflette à emporter confectionnées, 
avec amour.... par les membres du Chesnon.

Une journée bien remplie et des fêtes de fin 
d‘année en approche rapide.

C‘est l‘APE et l‘école Gaston Bachelard qui ont, 
à leur tour, fait briller les yeux de nos petits en leur 
offrant (APE) un spectacle de contes en la salle 
des fêtes de Marbois (Le Chesne) le vendredi 12 
décembre. 

L‘après midi, c‘est la visite du père noël qui les a 
surpris en classe avec une hotte bien pleine de 
cadeaux offerts par la municipalité.

A noter aussi le marché de noël de l‘école 
Gaston Bachelard durant lequel l‘APE assurait 
la restauration sur place. Merci mesdames et 
messieurs...

Enfin, c‘est dimanche 14 décembre que la 
mairie passait à l‘action après la décoration de 
notre centre bourg et des rues de la commune 
sur les candelabres en début de mois.

Tout a commencé par le spectacle offert aux 
enfants, spectacle de magie mais l‘on peut, 
d‘ores et déjà, dire que l‘an prochain sera 
vraiment, vraiment différent.

Sur la place de la mairie (ci-dessus), les lutins de 
la mairie ont distribué, avec l‘aide du père noël, 
environ 150 cadeaux offerts par la municipalité. 
Les plus petits ont adoré...

Les très très, très grands aussi ont été gâtés par le 
Père Noël en recevant, des mains des conseillers 
municipaux, leur colis composé de produits 
artisanaux locaux.

Tout cela fut accompagné de vin et chocolat 
chaud, petits gâteaux de noël et du sourire des 
membres du Chesnon qui rechauffait un air qui 
était encore doux à cette date.

Rendez-vous est donné pour le dimanche 13 
décembre 2026.

Les lutins Marboisiens
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Vie Marboisienne, vie pratique...

Le Chesnon a ses ”Citrouilles”

Déchèterie en travaux

Les nouvelles boites à livres

Ce qui change au 1er janvier 2026

Pour la première fois, le Chesnon organisait un 
concours de citrouilles.

Succès mitigé, dû en partie, à une météo 
capricieuse, une publicité insuffisante et une 
première édition.

Néanmoins, quelques beaux spécimens ont été 
soumis au jury réuni place de la Mairie allant de 
presque 9 kg à plus de 12 kg. Elles ont permis de 
récompenser Olivier Lepez, Chantal Hais, Pierre- 
Mickael Saupin et Maurice Chéron.

Ils ont reçu des bons d’achat qui leur permettront 
sans doute d’acheter graines et plants pour 
l’édition 2026 où Cendrillon sera invitée !!!

On peut souligner aussi la présence de Mme 
Chantal Hais qui a, durant cette journée, vendue 
des pommes dont les bénéfices ont été reversés 
en totalité au téléthon 2025.  Bravo à elle !

À partir du 29 décembre 2025, l’Interco 
Normandie Sud Eure lance des travaux 
d’ampleur sur les déchèteries de Breteuil et de 
Mesnils-sur-Iton.

Ces sites, âgés de 35 ans, seront entièrement 
réhabilités et agrandis pour offrir aux usagers un 
service de qualité, mieux adapté aux besoins du 
territoire. La réouverture est prévue pour début 
mai 2026.

Deux déchèteries provisoires sont ouvertes 
uniquement pour les déchets verts et les gravats 

- Sainte-Marie-d’Attez (1 route du Moulin Neuf)
- Mesnils-sur-Iton (rue de Nonancourt – Damville)

Pour tous les autres types de déchets, les 
habitants peuvent se rendre aux déchèteries de 
Rugles et de Verneuil-d’Avre-et-d’Iton, qui restent 
ouvertes aux horaires habituels.

De belles boîtes à livres sont maintenant 
installées à Saint-Denis à coté de l’ancienne 
Mairie, aux Essarts à la salle des fêtes et toujours 
la cabine téléphonique à coté de la mairie de 
Marbois.

Nous tenions une nouvelle fois à remercier les 
bénévoles (Christian, Christophe et Joseph) pour 
le temps passé à la fabrication de ces boîtes. 
Merci également à ces mêmes bénévoles pour 
l’aménagement de l’ancien Corbillard afin de 
permettre un rangement fonctionnel.

N’oubliez pas le local ”livreservices”dans 
l’ancienne mairie des Essarts où vous trouverez 
plus d’un millier de livres à votre disposition.

Merci aussi à tous les volontaires qui œuvrent  
au renouvellement des livres et au bon 
fonctionnement de ces boîtes.

- �Revalorisation du smic : + 1,18 % (1823 € brut)

- �L’électricité est moins pénalisée dans le calcul 
du diagnostic de performance énergétique 
(DPE), aligné sur le standard européen.

- �Nouveaux tarifs pour les timbres et les colis 	
+7,4 % soit le timbre vert à 1,52 €

- �Obligation de déclarer les dons en ligne. Elle 
concerne les dons réalisés entre particuliers, 
(sommes d’argent, quelle que soit leur date de 
versement ; dons manuels de biens meubles : 
bijoux, véhicules, œuvres d’art)...

- �Plafond annuel de la sécurité sociale réévalué 
de 2 % (calcul indemnités journalières). 

- �Nouvelle règle pour les titres de séjour : un 
examen civique devient obligatoire pour 
toute première demande de titre de séjour 
pluriannuel et les naturalisations. pour les 
résidents étrangers ressortissants de pays non 
membres de l’Union européenne.
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Nouveau monument aux morts
C’est assez rare pour le souligner : Un tout 
nouveau monument aux morts vient d’être 
érigé au cimetière des Essarts.

En effet, l’ancien monument, présentait des 
désordres structurels importants : Affaissement 
des fondations avec basculement du 
monument, risquant d’entrainer sa chute à 
terme, et plusieurs fissures à sa base étaient 
apparues.
Extrait de la délibération du conseil municipal 
de la commune des Essarts du 7/09/1920 :
« Etaient présent M. Cossard, Maire ainsi que ses 
adjoints et conseillers, appelés à examiner le 
devis établi par M. Bersot, marbrier à Breteuil pour 
l’édification du monument que la commune 
des Essarts a l’intention d’élever à la mémoire 
des habitants morts au champ d’honneur.
Le conseil, après examen du devis qui lui est 
soumis et dont le montant s’élève, y compris 
la pose et les inscriptions, à trois mille francs, 
décide :
1° D’accepter le devis présenté par M. Bersot.
2° �De faire un soubassement en maçonnerie qui 

aura 0,3 m d’élévation et qui coûtera environ 
55 francs sauf imprévu résultant du terrain

3° �D’édifier ce monument dans la partie centrale 
du cimetière affecté aux fosses communes »

Notre monument a résisté au temps et aux 
intempéries durant plus de cent ans mais 
finalement c’est ce soubassement qui sera la 
cause de son remplacement.

Avant de prendre la décision d’ériger un nouveau 
monument, nous avions fait appel à plusieurs 
entreprises afin d’envisager sa restauration. 
Cependant, le coût et la ”potentielle” pérennité 
de cette dernière ont eu raison de cette option.
 
Nous nous sommes donc tournés vers des 
prestataires susceptibles de nous proposer 
ce nouveau monument et avons sélectionné 
l’entreprise Chopin, entreprise de pompes 
funèbre et marbrier de Breteuil.

Le devis comprenant, la dépose et repose 
des palmes en bronze et du porte drapeaux 
existants et la gravure à la feuille d’or des noms 
des combattants morts au champ d’honneur.

Nous en avons profité pour corriger des erreurs 
figurant sur certains noms de famille gravés sur 
l’ancien monument.
Le coût total s’éleve à 13 832 €. A cela, il nous 
faut déduire les subventions qui nous ont été 
accordées, à savoir : 
- au titre de l’état, une subvention de 4 150 €
- �au titre des anciens combattants, une 
subvention de 1 600€

- �au titre du Souvenir Français, une subvention 
de 900 €

Soit un total de subventions de 6650 € et donc, 
un reste à charge pour la commune de 7 182€.
Nous ne pouvons que regretter que le 
département ne nous ait pas accordé de 
subvention.

Nous remercions Monsieur le Préfet de l‘Eure pour 
sa dotation au titre de l’Etat, l’Office National 
des Anciens Combattant, Monsieur Osty et le 
Colonel Durand du Souvenir Français ainsi que 
Monsieur David Chopin pour la qualité de son 
travail.
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Vie pratique...  à venir !

Devenez pompiers volontaire Paris - Camembert à Marbois

Concours de pêche aux Essarts

Vous voulez vous impliquer dans la vie locale et 
être utile auprès de la population ?
 
Vous pouvez devenir sapeur-pompier volontaire !
Ces missions sont les suivantes :

- Secours et soins d’urgence aux personnes.
- Lutte contre les incendies
- �Protection des personnes, des biens et de 
l’environnement.

- �Formation sur 3 ans et engagement de 5 ans 
renouvelable.

Vous pouvez également devenir  jeune sapeur-
pompier à partir de 13 ans, cursus de 4 ans. 

C’est découvrir l’univers des sapeurs-pompiers, 
ou solidarité, civisme et esprit d’équipe sont des 
principes de vie.

N’hésitez pas à contacter le Commandant 
Bloquel au 06 7192 2923 ou sur engagement@
sdis27.fr  pour plus de renseignements. 

Pour la première fois, la course cycliste Paris - 
Camembert  2026 traversera notre commune le 
31 mars 2026.

Les coureurs emprunteront la RD 45 venant de 
Chanteloup, passeront aux Essarts, puis devant 
la Mairie de MARBOIS avant de prendre la 
direction de Guernanville toujours sur la RD 45.

L’horaire prévisionnel est prévu entre 11h00 et 
13h00 sur le territoire de MARBOIS. La circulation 
sera temporairement interrompue et le 
stationnement interdit.

Organisé par l‘Association de Chasse de 
Marbois, le dimanche 12 avril 2026 à la mare 
d‘Arpentigny, rendez-vous à 7h00, début du 
concours à 8h00. 10 € par enfant ≤ 12 ans, 15 € 
par adulte (65 participants maxi, canne à coup 
uniquement, 8 m maxi).

1er prix : 50 €, 2ème prix : 40 €, buvette et restauration 
sur place.

Inscription obligatoire avant le 14 mars 2026
Didier 06 72 28 10 21 ou Lucie 06 13 88 41 71
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Elections municipales 2026

VIGIPIRATE - Urgence Attentat

Les 15 et 22 mars prochains, vous serez invités 
au renouvellement de votre conseil municipal.

Pensez à vérifier si vous êtes bien inscrit sur les 
listes électorales de la commune.
Inscrivez vous dès maintenant et venez voter 
impérativement avec vos cartes d‘electeur et 
d‘identité.
ATTENTION : comme pour les élections de 2020, 
les listes seront bloquées et le panachage 
Interdit.

ATTENTION aussi à l’abstention surtout, en cas 
de liste unique. Un manque de participation 
des électeurs au premier tour entrainerait un 
deuxième tour le dimanche suivant.

Pour la commune de MARBOIS, les listes devront 
présenter 19 candidats à l’élection municipale 
et 2 candidats fléchés pour la représentation 
Intercommunale. Comme la dernière fois, il est 
possible d’ajouter 2 noms aux listes qui seront 
remplaçants.

Nouvelle posture du plan VIGIPIRATE pour 
la période hiver-printemps 2026 applicable 
jusqu‘à nouvel ordre.

L‘ensemble du territoire national est maintenu 
au niveau ”Urgence attentat” au regard de 
l‘état de la menace terroriste.

Le maintien de la posture implique d‘une part, 
le renforcement de certaines mesures devant 
être poursuivies au niveau communal, d‘autre 
part, une vigilance accrue doit être observée 
s‘agissant des survols de drones susceptibles de 
constituer une menace. Tout survol suspect doit 
être signalé aux forces de l‘ordre.

Enfin, la sécurité des bâtiments publics et 
institutionnels, dans la perspective des élections
municipales de mars 2026 doit être renforcée.

Hommage

Au revoir Madame Christiane Anglard

C’est avec une profonde tristesse que nous 
avons appris le décès de Mme Christiane 
Anglard en ce début d’année.

Résidente d’une maison secondaire aux 
Essarts depuis de nombreuse années, elle avait 
restauré plusieurs bannières de nos églises 
accompagnée de sa voisine Madame Didier.

Par son travail patient, minutieux et passionné, elle 
a contribué à préserver un patrimoine précieux, 
chargé d’histoire pour notre communauté. 
Chaque bannière restaurée témoigne de son 
savoir-faire, mais aussi de son attachement 
profond à nos églises.

Tous les ans pour le concert des petites mains 
symphoniques elle nettoyait l’église des Essarts 
avec beaucoup d’énergie et de perfection.

Au-delà de ces travaux, nous garderons le 
souvenir d’une personne généreuse, investie et 
attentive, qui donnait de son temps sans jamais 
chercher la reconnaissance.

Au nom de la municipalité et de l’ensemble 
des habitants, nous adressons nos plus sincères 
condoléances à sa famille et à ses proches. 

Qu’ils trouvent ici l’expression de notre gratitude 
et de notre reconnaissance pour tout ce qu’elle 
a apporté à l’embellissement et à la sauvegarde 
de nos églises.
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Découverte locale

Le méthaniseur de Breteuil...
La France encourage la production d’énergies 
renouvelables (photovoltaïque, éolien, 
biométhane…). En créant ITON ENERGIES c’est 
le défi relevé par 6 exploitatants agricole du 
territoire de l’INSE dont 1 située sur la commune 
de MARBOIS.

Ce projet de production de gaz naturel 
(biométhane) a vu le jour fin 2018. Ce petit 
groupe d’agriculteurs très proches, partageant 
la même vision, a décidé de relever ce défi. 

Après 2 années de démarches administratives, 
18 mois de construction, l‘exploitation démarre 
en juillet 2023.

Cette réalisation a été conçue par des 
entreprises Françaises (dans un marché 
dominé par l’Allemagne qui a développé la 
méthanisation 10 ans avant nous). Aujourd’hui, 
Iton Energies emploie 2 personnes sur le site ;15 
à 20 personnes participent aux chantiers de 
récolte et d’épandage. L’unité de méthanisation 
apporte une dynamique locale. 

Sur la déviation de Breteuil, on aperçoit des cuves 
cylindriques. Leur fonction est de transformer 
des déchets organiques en biométhane. 

Comment ça marche ?

Les 6 exploitants fournissent à la méthanisation 
des cultures intermédiaire à vocation 
énergétique (cive), des effluents d’élevage, 
divers déchets végétaux. Il faut préciser que 
cette cive vient s’intercaler entre 2 autres cultures 
principales ( il y a 3 cultures en 2 ans).

Les cultures produites sont hachées finement 
avant d’être stockées dans des silos recouvert 
d’une bâche pour assurer la conservation.

Chaque jour un opérateur alimente les cuves 
(digesteur) en puisant dans les silos en milieu 
anaérobie, avec une température de 42 degrés 

les bactéries dégradent les matières végétales 
qui séjournent 60 à 80 jours.

Il y a production de biogaz qui s’accumule dans 
le dôme situé au-dessus des cuves. Ce biogaz 
est extrait des dômes pour être épuré (capture 
eau et souffre) avant d’être injecté dans le 
réseau GRDF qui odorise le gaz. Il devient du 
biométhane qui a les mêmes caractéristiques 
que le gaz de ville. Ce biométhane alimente 
plusieurs milliers de foyer de Breteuil, Verneuil 
Center Parc et les industries locales.

Une fois digérée il reste un sous-produit appelé 
digestat. Cette matière contient tous les éléments 
minéraux nécessaire pour la croissance des 
plantes. Elle est épandue sur les terres des 
exploitations et contribue à réduire d’environ 
30% le recours aux engrais chimiques.

Vous voulez visiter cette installation, c‘est possible 
moyennant une organisation pour éviter de trop 
déranger les exploitants.
Inscrivez-vous en mairie au 02 32 29 81 85 et 
quand un groupe pourra être constitué, nous 
vous recontacterons pour vous proposer une 
date.



15

#

#

#
Normandie Sud Eure

Sur quoi intervient-elle ? En chiffres 
L‘INSE, lnterco Normandie Sud Eure, est une 
collectivité regroupant les communes des ex-
cantons de Breteuil, Damville, Rugles et Verneuil 
d‘Avre et d‘lton.

Il est vrai que l‘on parle souvent, et à juste raison, 
du millefeuille administratif (commune, 
intercommunalité, Conseil départemental, 
Conseil régional), auxquels on peut ajouter 
la Préfecture, ses différentes directions (action 
sociale, agriculture, ... ) et les agences (Agence 
de l‘Eau, Agence Régionale de Santé, ... ), avec 
les lourdeurs voire les doublons ou triplons que 
cela peut générer. 

Un sujet particulièrement d‘actualité à l‘heure 
de la recherche, à tous les niveaux, d‘économies 
et de réduction des dépenses. 

Cela étant, l‘lnterco Normandie Sud Eure, à 
laquelle nous payons un impôt local, répond à 
une logique et une cohérence de territoire en 
fédérant des besoins et l‘exprime par 
différentes compétences.

Présidée par Nathalie Noël avec 13 Vice-
Président est dotée d‘un Conseil Communautaire 
(équivalent d‘un Conseil municipal) de 
71 membres élus en même temps que les 
conseillers municipaux et représentant les 41 
communes.

L‘étendue des compétences et services assurés 
par l‘lnterco Normandie Sud Eure est colossale : 

le développement économique, l‘urbanisme, la 
mobilité, la santé, la voirie et les espaces verts, les 
déchets, la petite enfance, enfance et jeunesse, 
le tourisme, la biodiversité, l‘assainissement 
individuel (SPANC), les bâtiments, l‘habitat, le 
sport, le transport scolaire, la gestion de l‘eau, 
les services (Maisons France Service) et le lien 
social (actions cantons)... #



#
Trouvez le code
à 3 chiffres
pour déverouiller
le cadenas

La recette de saison : la galette des rois
2 Pâte feuilletées, 125 gr de poudre d‘amande, 100 gr de sucre, 70 gr de beurre 
mou, 1 œuf, 1 cuillère à soupe de rhum, 1 fève, 1 jaune d‘œufs pour la dorure.

Préchauffez le four à 210° en chaleur tournante. Dans le bol du robot ou dans un 
saladier, mélangez le beurre mou avec le sucre jusqu’à obtenir une consistance 
crémeuse. Ajoutez l‘œuf entier et le blanc, la poudre d‘amande, la vanille et le 
rhum. Mélangez pour obtenir une préparation homogène. Abaissez les deux pâtes 
feuilletées, découpez-y deux cercles d‘environ 28 cm. Déposez un premier disque 
de pâte sur une plaque de cuisson tapissée d’un papier sulfurisé. Répartissez-y la 
frangipane en laissant un bord d‘environ 2 ou 3 cm. Cachez-y la fève.

Au pinceau, humidifiez le rebord de pâte. Déposez le deuxième disque au-dessus. 
Appuyez légèrement avec vos doigts pour souder les bords des deux pâtes sur 
tout le tour de la galette. Chiquetez les bords pour une soudure parfaite : entaillez-
les légèrement tous les 2 cm. Au pinceau, badigeonnez toute la surface de jaune 
d’œuf. Avec la pointe d‘un couteau, dessinez le décor de votre choix à la surface 
de votre galette en veillant à ne pas percer la pâte.

Enfournez 30 à 40 min

L‘espace Jeu de Pierre-Michael


